
Effectif théorique Effectif réel (ETPE)

Magistrats du siège 9 8

Magistrats du parquet 3 3

Fonctionnaires tribunal judiciaire 38 34,60

Nombre

Avocats 32

Conciliateurs 6

ACCÈS AU 
DROIT & AIDE 
JURIDICTIONNELLE

EFFECTIFS

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE SENS
1, rue du Palais de Justice - BP 810 - 89108 SENS cedex

Téléphone 03 86 65 86 00 - www.cours-appel.justice.fr/paris

Aide juridictionnelle
Nombre de décisions  

juridictionnelles 
Délai de traitement  

avant première décision 

 2023 1 278 29

 2022 1 163 28

 2021 1 414 37

Maisons de justice et du droit  
Points d’accès au droit Nombre d’unités

Nombre de personnes accueillies  
ou renseignées

Service d’accueil unique du justiciable 21 098

COUR D’APPEL DE PARIS

A CT I V I T É 2023

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE SENS



I N T R O D U C T I O N

SERVICE PÉNAL

■ Comparutions immédiates
■ Convocations par procès verbal
■  Comparutions sur reconnaissance préalable de culpabilité
■  Convocations par officier de police judiciaire
■ Ordonnances pénales
■  Citations directes 
■ Saisines du juge d’instruction

Référés Affaires civiles Nationalité Surendettement

Tutelles
Décisions  
rendues

Tutelles
Nbre de mesures 

en cours
Injonction  
de payer

Saisie sur  
rémunération

 2023 361 1 039 88 65 1 569 2 095 858 954

 2022 106 467 121 80 1 420 2 184 843 873

 2021 184 510 81 148 1 613 2 239 941 945

Plaintes et PV 
reçus

Affaires 
poursuivables

Procédures 
alternatives  

aux poursuites
Taux de réponse 

pénale

 2023 6 015 3 304 882 88,23%

 2022 5 306 2 848 790 88,4%

 2021 5 469 2 917 815 90,5%

Tribunal  
correctionnel

Tribunal de 
police

 2023 1 768 222

 2022 1 726 214

 2021 1 749 236

Décisions rendues Dont contôle judiciaire

 2023 158 82 plct CJ / 76 plct DP

 2022 155 70

 2021 144 50

POURSUITE DES MAJEURS

MODALITÉS DES POURSUITES

ACTIVITÉ PÉNALE DU SIÈGE

Décisions rendues

Milieu ouvert

 2023 974

 2022 780

 2021 787

Application des peines Juge des libertés et de la détention - Pénal

ACTIVITÉ  
CIVILE

0

1

2

3

4

5

6

0

500

1 000

1 500

2 000

16 mois
17 mois
18 mois

15 mois
100%

75%
90%
95%

SERVICE CIVIL

AFFAIRES SOCIALES
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■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées

 Affaires en cours

Juge départiteur
■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées

 Affaires en cours

■  Taux de couverture
■   Âge du stock

■ Référés et requêtes
■ Contentieux civil général
■ Affaires familiales
■ Exécution
■ Indemnisation du préjudice corporel
■ Juge des libertés et de la détention civil
■ Contentieux social (À compter du 1er janvier 2022) 0%
■ Autres 0%
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AFFAIRES FAMILIALES
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■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées

 Affaires en cours
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RÉPARTITION
ACTIVITÉ CIVILE / 
ACTIVITÉ  PÉNALE

■  Plaintes et PV reçus*

■   Réponses pénales*

* comprend les PV contre X

ACTIVITÉ 
PÉNALE

JUSTICE CIVILE DE PROXIMITÉ
Décisions rendues

Structure du contentieux civil
Affaires nouvelles 2023

Ouverture  
d’information

Fin  
d’information

 2023 23 6

 2022 21 16

 2021 12 17

Instruction

Après le profond renouvellement des équipes de magistrat et l’arrivée de nouveaux chefs de juridictions en 
2022, l’année 2023 écoulée a permis une montée en puissance de la juridiction.

Le contentieux civil, loin de reculer, demeure très stable tandis que le nombre de décisions rendues a connu, 
au service civil général et de proximité, une hausse considérable afin de limiter les délais de réponse. Les 
affaires familiales, impactées par la vacance partielle d’un poste qui a empêché de maintenir l’activité au 
haut niveau antérieur, sont mobilisés en fin d’année pour offrir des délais de convocation améliorés. Et ce 
d’autant plus que l’activité civile s’inscrit dans l’une des réformes en cours avec la création du pole VIF 
interne à la juridiction.

S’agissant de l’activité pénale, les indicateurs d’activité démontrent une augmentation de l’ensemble des 
acteurs de la chaîne pénale puisque tant les ouvertures d’information judiciaire, que le nombre de jugements 
rendus en matière correctionnelle ou les décisions d’application des peines sont en hausse.

Les violences intra familiales avec notamment un suivi sur les victimes mineures, la lutte contre les atteintes 
à l’environnement, l’attention portés aux élus tant dans la protection de toutes formes d’atteintes dans 
l’exercice de leurs fonctions que dans la qualité des échanges demeurent les axes forts de la politique pénale 
du parquet.

Enfin, Il nous a semblé que le temps était venu d’élaborer et de présenter le projet de notre juridiction pour 
les trois prochaines années. Le projet 2024-2026 a été conçu autour de l’objectif d’effectivité des droits : 
Comment, sur notre territoire, rendre la justice plus concrète, plus accessible, plus efficiente et notamment 
pour les plus vulnérables ? 

Cette préoccupation constante d’ouvrir le tribunal aux autres corps constitués et aux représentants de la vie 
civile, se matérialisera en 2024 par l’installation du nouveau conseil de juridiction qui aura, notamment, en 
charge le suivi du projet de juridiction.

Ensemble, nous contribuerons ainsi à renforcer la qualité du service public de la justice.

 Julie COLIN Clément BERGERE-MESTRINARO
 Procureure de la République Président du tribunal

2023

■  Civil 
(Nombre d’affaires nouvelles)

■  Pénal  
(Affaires nouvelles poursuivies)

■ 
■ 
■  

■ 
■ 
■ 
■ 
■ 
■  
■ 
■ 

■ 
■ 
■  
■  
■ 
■  
■ 

2 963

2 2583

■ 
■ 
■  

■ 
■ 
■ 
■ 
■ 
■  
■ 
■ 

■ 
■ 
■  
■  
■ 
■  
■ 

7%
5%
1%

29%
36%

22%

2023

■ 
■ 
■  

■ 
■ 
■ 
■ 
■ 
■  
■ 
■ 

■ 
■ 
■  
■  
■ 
■  
■ 

0%

59%

2%
3%

23%

1% 12%


